
Histoire  du  génie
paravalanche
Quoiqu’on ait tendance à utiliser le néologisme « nivologie »
pour désigner la science étudiant la neige et les avalanches,
il peut être plus avantageux de se référer à un terme plus
technique – le génie paravalanche – pour désigner le corps de
connaissances nécessaires à l’étude des avalanches et à la
conception des moyens de protection spécifiques. L’objet de
cette page est de dresser une perspective historique de cette
science  en  Occident.  Beaucoup  pensent  que  le  génie
paravalanche est récent. Il n’en est rien : les premières
actions de défense organisée contre les avalanches remontent

au XVIIIe siècle en France et en Suisse ! Le développement du
génie paravalanche n’a pas été linéaire : avant d’entrer dans
l’ère moderne, il y a eu le savoir empirique des populations
montagnardes, les premières recherches menées par les services
forestiers à la fin du XIXe s. puis les études des géographes

au début du XXe s., les développements des ingénieurs civils au

milieu du XIXe s., etc.

Les balbutiements
Au cours des derniers siècles, de nombreux villages ont été
touchés par des avalanches. Dans quelques cas, la seule parade
consistait à abandonner le village pour un autre endroit ; le
plus souvent, on déplaçait les bâtiments les plus exposés. Dès

le  XVIIIe  siècle,  des  actions  de  défense  active  furent
également  menées,  comme  à  Vallorcine,  où  une  étrave  fut
construite pour protéger l’église et le presbytère en 1722. De
même, après la terrible avalanche de 1784, les habitants de
Bonneval-sur-Arc (Savoie) aménagèrent de grandes terrasses sur
les  pentes  sommitales  de  la  Grande  Feiche  pour  éviter  le
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départ de nouvelles avalanches. Il existe également quelques
cas où les techniques de protection ne furent pas mises en
œuvre par les habitants eux-mêmes, mais par les autorités. La
mise en ban des forêts dans le royaume de Piémont-Sardaigne
est un exemple de première législation à vocation de lutte
contre  les  avalanches.  Barèges  (Hautes-Pyrénées)  fut  le
premier  site  en  France  à  bénéficier  d’une  défense  active
contre  les  avalanches.  Reflétant  de  façon  fidèle  l’état
d’esprit qui a prévalu en Europe jusqu’aux lendemains de la
seconde guerre mondiale, l’ingénieur Lomet concluait au terme
d’un voyage à Barèges en 1794 que c’était le déboisement qui
est à l’origine des avalanches catastrophiques sur Barèges. La
solution ne pouvait donc passer que par la reforestation des
pentes.  La  présence  d’un  hôpital  militaire  dans  une  zone
exposée a entraîné les premières études de protection par le
Génie militaire dès 1839, mais il fallut attendre l’avalanche
catastrophique de 1860 pour voir les premiers travaux.

Les pentes de la Grande Feiche à Bonneval-sur-Arc (Savoie).



Etrave protégeant une bergerie (Bessans, Savoie).

L’ère des forestiers 1860-1951
En Suisse, la Confédération se dote dès 1874 d’un service
fédéral forestier calqué sur le modèle des Grisons. En 1876,
la première loi fédérale sur la police des forêts est votée.
En France, en 1860, sous le Second Empire, à la suite de
nombreuses calamités naturelles, une loi donna naissance aux
services  de  Restauration  des  Terrains  en  Montagne  (RTM),
dépendant de l’administration des Eaux et Forêts. Leur mission
principale se fixa tout d’abord sur le reboisement des zones
sensibles, la correction des torrents, et la lutte contre
l’érosion des versants. Progressivement, les services RTM ont
pris  en  charge  les  travaux  de  protection  contre  les
avalanches, essentiellement en reboisant les versants exposés.
Le reboisement des zones sensibles allait être la priorité des
services  RTM  pendant  de  nombreuses  années  :  à  Barèges,
Celliers,  Saint-Colomban-des-Villards,  etc.  des  séries
domaniales sont constituées. Les forestiers n’ont pas fait
qu’un travail de forestier. Ils ont aussi eu une contribution
majeure dans l’observation et la compréhension des phénomènes.
En Suisse, de 1878 à 1909, l’inspecteur général, Johann Coaz,



accumula les statistiques sur les avalanches grâce à la mise
en  place  d’une  procédure  de  suivi  de  tous  les  couloirs
menaçant des villages dans différents cantons. À ce titre, on
peut considérer Coaz comme le véritable père fondateur de la
nivologie. En 1881, il écrivit le premier ouvrage scientifique
consacré aux avalanches. En France, c’est à l’ingénieur des
Eaux et Forêts Paul Mougin que l’on doit la création d’un
réseau d’observation des avalanches au début du XXe siècle.
Alors jeune ingénieur au service RTM de Savoie, Mougin fit un
voyage en Suisse en 1899 et rencontra Coaz. Dès son retour en
France,  Mougin  créa  des  postes  d’observations  nivo-
météorologiques et organisa le suivi de couloirs d’avalanches
qui pouvaient représenter une menace. D’abord limitée à la
Savoie, cette expérience fut progressivement étendue à tout le
territoire national. Fait intéressant : dans sa monographie de
1922,  Mougin  fournit  le  premier  modèle  de  dynamique  des
avalanches basé sur l’analogie avec un bloc glissant ; ce
modèle  fut,  par  exemple,  utilisé  par  l’ingénieur  suisse
Lagotala pour dimensionner les pylônes des premières remontées
mécaniques à Chamonix, puis le modèle tomba dans l’oubli.



Johann Coaz Paul Mougin

La faillite d’un système et la naissance du génie
paravalanche moderne
Après la seconde guerre mondiale, l’influence des forestiers
fut décroissante. Il y a eu plusieurs raisons à cela. Sans
doute une des principales raisons est l’arrivée de nouvelles
communautés  s’intéressant  aux  avalanches  :  alpinistes,
skieurs, géographes, et ingénieurs civils commencent dès le
début du XXe s. à publier des monographies sur le sujet.
Ainsi, en France, les géographes Allix, Bénévent, et Blanchard
étudient de façon détaillée l’enneigement dans les Alpes, les
causes  des  avalanches,  les  effets  des  avalanches
catastrophiques,  etc.

Un tournant fut également pris en 1936 quand, sous l’impulsion
du géotechnicien Haeffeli, le premier laboratoire de la neige,
le  Schnee-  und  Lawinen  Forschung  (SLF)  à  Davos  au
Weissfluhjoch, fut créé par la Confédération. Ce laboratoire

eut un rôle fondamental au cours du XXe s. dans l’élaboration
des concepts de protection, qui furent massivement repris par
les  autres  pays  occidentaux.  Sa  création  fut  la  première
reconnaissance de la nécessité de recherches dans le domaine
de la neige et des avalanches.



Airolo (Tessin, Suisse) et la terrible avalanche de l’hiver
1951.

Une autre raison du déclin forestier est à chercher dans les
terribles hivers de l’après-guerre. En 1951, la Suisse connut
une terrible crue avalancheuse (98 morts). Cette catastrophe a
mis en évidence la lacune tant en matière d’aménagement du
territoire  (plan  d’occupation  des  sols,  urbanisation
anarchique) que des insuffisances de protection. Afin d’éviter
pareils  drames,  la  Confédération  s’engagea  dans  plusieurs
voies :

la  reprise  du  suivi  de  l’activité  avalancheuse  sur
certains couloirs sensibles (dès 1955) ;
le développement de méthodes de calcul (les travaux de



l’ingénieur civil Voellmy datant de 1955) ;
une  réflexion  sur  le  zonage  d’avalanche  et  les
contraintes urbanistiques.

Le développement du tourisme hivernal après la seconde guerre
mondiale incita à l’extension des travaux de protection. Dans
les  années  60-67,  des  groupes  de  travail  proposèrent  les
premières ébauches des principes de zonage. Les avalanches
catastrophiques de janvier 1968 en Suisse rendirent encore
plus pressante la nécessité de disposer de plan de zonage pour
les communes exposées. C’est à partir de 1945 que la Suisse
allait  devenir  le  leader  de  l’ingénierie  paravalanche  et
plusieurs scientifiques (André Roch, Bruno Salm, Marcel de
Quervain) furent mondialement reconnus.

Sur la base du modèle suisse, le Canada créa une première
cellule d’étude des avalanches en 1950 sous la houlette de
Robert Legget. La recherche canadienne a surtout été connue
par  ses  deux  figures  de  proue,  Peter  Schaerer  et  David
McClung,  qui  publièrent  le  best-seller  «  The  Avalanche
Handbook » vendu à 26000 exemplaires dans le monde. Aux États-
Unis,  la  recherche  s’organisa  d’abord  grâce  au  soutien
d’agences  fédérales  comme  le  Cold  Regions  Research  and
Engineering Laboratory (CRREL) dépendant du génie militaire et
l’U.S. Forest Service (USFS). L’accent fut surtout mis sur des
développements technologiques comme l’emploi d’explosifs pour
déclencher  artificiellement  les  avalanches.  Les  travaux  de
LaChapelle  (USFS)  à  la  fin  des  années  1950  et  de  Mellor
(CRREL) dans les années 60 sont précurseurs en la matière.

En Autriche, les terribles avalanches de 1951 et 1954 (271
morts)  donnèrent  l’impulsion  à  la  création  d’un  institut
fédéral forestier en 1963. La collaboration avec la Suisse fut
étroite  et  porta  essentiellement  sur  les  ouvrages  de
protection  (claies,  digues).  Cependant,  des  critiques
virulentes  du  système  mis  en  place  par  les  forestiers
amenèrent à la création d’instituts universitaires : Aulitzky
créa au milieu des années 70 le laboratoire Bodenkultur à



l’université de Vienne, tandis que Fritsche fit de même à
l’université de Graz.

En France, jusqu’à la seconde guerre mondiale, il n’y a pas eu
une  volonté  politique  d’organiser  une  lutte  systématique
contre les avalanches, d’une part à cause du faible poids
économique de la montagne française, mais également à cause du
coût  exorbitant  des  travaux  de  correction.  Le  reboisement
était donc amplement considéré comme la meilleure politique
globale de prévention. En février 1970, la catastrophe du
chalet de l’UCPA à Val-d’Isère, puis celle de Passy, fut le
symbole de la défaillance du système de protection. Aussitôt,
le  gouvernement  nomma  une  commission  interministérielle
d’enquête ; dès octobre 1970, cette commission proposa la
création de l’Association Nationale pour l’Etude de la Neige
et des Avalanches (ANENA), la mise en place d’une division
nivologie au CTGREF (devenu le Cemagref) et du centre d’étude
de la neige (Météo France).



Saint-Etienne-de-Cuines et sa forêt centenaire, insuffisante à
protéger le village d’une avalanche en janvier 1981.

L’ère des numériciens
Dans les années 1960-70, les pays occidentaux ont connu une
profonde mutation avec la création d’organismes spécialisés



dans l’étude des avalanches, où les ingénieurs civils ont
progressivement remplacé les forestiers. On entre alors dans
la période moderne de la lutte contre les avalanches. Une
autre mutation s’amorce à la fin des années 1970 avec le
développement croissant des modèles numériques. Cette mutation
a  été  rendue  possible,  d’une  part,  par  l’accroissement
considérable de la puissance des ordinateurs et, d’autre part,
par le développement d’équations décrivant le mouvement des
avalanches. C’est sur ce dernier point que l’URSS a joué un
rôle majeur et totalement méconnu, en grande partie à cause du
plagiat  des  recherches  soviétiques  par  des  scientifiques
occidentaux.  On  peut  rendre  hommage  aujourd’hui  à  des
chercheurs comme Grigorian, Eglit, ou Kulikovskiy en faisant
remarquer  que  la  plupart  des  modèles  actuels  d’avalanches
prennent entièrement leurs racines dans leurs travaux.

Essai  en  laboratoire  (Cemagref)  visant  à  reproduire  une
avalanche en aérosol.



On peut mettre au crédit des Occidentaux d’avoir su miser très
rapidement  au  cours  des  années  1970  sur  le  numérique.  En
France, au Cemagref, Pochat puis Vila proposent les premiers
codes numériques capables de simuler une avalanche coulante.
Aujourd’hui, tous les instituts possèdent leur code numérique
et  ce  n’est  pas  un  hasard  si  la  plupart  des  équipes  de
recherche  dans  ces  instituts  sont  dirigées  par  des
numériciens. L’ère du numérique a ouvert une page importante
du  génie  paravalanche  en  permettant  une  meilleure
quantification des caractéristiques des avalanches alors que
jusque là, seul l’avis « à dire d’expert » comptait.

Et demain ?
Peut-on  tracer  des  tendances  de  ce  que  sera  le  génie
paravalanche de demain ? On a vu que, comme d’autres sciences,
les mutations résultent le plus souvent soit d’un constat
d’échec, soit de l’apparition de nouvelles technologies. Peut-
on craindre un échec ? Récemment, l’expert international Bruno
Salm  déclarait  que  «  l’augmentation  de  la  complexité  des
modèles n’implique pas nécessairement une meilleure précision
ou  stratégie  de  protection  »,  reflétant  ainsi  les  doutes
croissants des praticiens et des scientifiques vis-à-vis du
tout  numérique.  On  peut  effectivement  préfigurer  une
réhabilitation du savoir naturaliste incarné par le forestier,
mais il n’en demeure pas moins que l’outil numérique demeure
indispensable  à  l’ingénierie  actuelle.  Peut-on  espérer  des
avancées technologiques ? Difficile à prédire, mais en tout
état  de  cause,  l’histoire  du  génie  paravalanche  est  loin
d’être close.



Hiver 1999
Le mois de février 1999 a concerné l’ensemble des Alpes du
Nord. Une succession d’avalanches catastrophiques en France
(Montroc, 12 février 1999, 12 morts), Suisse (Evolène, 12
morts), Autriche (Galtür, 31 morts, Valzür, 8 morts), et en
Italie dans une moindre mesure. C’est l’un des hivers les plus
meurtriers depuis 1978, 1970, et 1954.

Galtür  après  l’avalanche  catastrophique  (23  février  1999).
Source : Karl Kleemayr.

En février 1999, l’activité avalancheuse dans les Alpes du
Nord a connu une très grande ampleur et marque la mémoire
comme l’une des plus meurtrières depuis 50 ans. En l’espace de
15 jours, plusieurs dépressions frappent les Alpes, de la
France  à  l’Autriche.  Le  9  février,  une  avalanche  tue  12
personnes dans des chalets à Montroc (France, Haute-Savoie) ;
dans la même période, les vallées de Haute-Savoie, de Savoie
et  du  val  d’Aoste  (Italie)  connaissent  une  activité
avalancheuse  très  importante,  puisque  plusieurs  avalanches
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atteignent les fonds de vallée, dépassant parfois les emprises
historiques connues. Quelques jours plus tard, sous l’effet
d’un second passage perturbé, c’est Evolène dans le Valais
(Suisse)  qui  est  touché.  On  dénombre  9  morts  dans  les
habitations.  Enfin,  le  23  février,  38  personnes  sont
ensevelies  dans  deux  stations  du  Tyrol,  Galtür  et  Valzür
(Autriche).  Pour  retrouver  dans  l’histoire  récente  une
activité avalancheuse aussi meurtrière et couvrant une telle
zone  géographique,  il  faut  remonter  aux  hivers  1970  (95
personnes  tuées  en  France  et  en  Suisse,  dont  39  à  Val-
d’Isère), 1954 (143 personnes emportées en Autriche), et 1951
(98  personnes  tuées).  À  l’échelle  de  la  France,  la  crue
avalancheuse  du  début  février  est  comparable  à  celles  de
janvier  1981  et  de  février  1978,  mais  elle  n’atteint  pas
l’ampleur et l’extension de la crue de février 1970 ou bien
plus en arrière, des terribles hivers 1914 et 1923.

Montroc
Après les fortes chutes de neige de la fin janvier puis du
début  février,  une  crue  avalancheuse  touche  la  vallée  de
Chamonix le mardi 9 février 1999. En tout ce sont plus d’une
dizaines d’avalanche de très grande ampleur qui atteigne le
fond de vallée. La plus catastrophique est celle de Montroc,
qui cause la mort de 12 personnes dans leurs habitations.



Hameau  du  Péclerey  à  Montroc  (Chamonix-Mont-Blanc)  le
lendemain de l’avalanche castrophique (9 février 1999). Source
: Christophe Ancey.
En savoir plus sur l’avalanche de Montroc :

article paru dans Neige et Avalanches et présentant les
résultats  de  l’expertise  commandée  par  le  préfet  de
Haute Savoie en février 1999 et pilotée par Christophe
Ancey (expertise Cemagref-Météo-France) ;
article paru dans la Houille Blanche et présentant les
résultats de l’expertise Cemagref-Météo-France commandée
par le préfet de Haute Savoie en février 1999. Il s’agit
de  la  présentation  faite  par  Christophe  Ancey  à  la
Société Hydrotechnique de France en 2000 ;
une  copie  électronique  de  la  partie  principale  du
rapport  est  disponible.  Ce  rapport  commandé  par  la
Préfecture  de  Haute-Savoie  n’a  jamais  été  publié
officiellement.

http://www.toraval.ch/articles/2000NA.pdf
http://www.toraval.ch/articles/2000HB.pdf
http://www.toraval.ch/articles/1999montroc.pdf


Le bilan vu du côté des Suisses

Zonage
Les méthodes à la base de l’estimation du risque d’avalanche
ont été jugées bonnes. Grâce au zonage, de sérieux dommages
aux  habitations  ont  pu  être  évités.  Sur  certains  aspects
particuliers, l’hiver 1999 a néanmoins mis en évidence un
certain nombre de faiblesses dans les procédures actuelles de
zonage. De plus, cet hiver a montré le manque de pertinence
des  valeurs  de  hauteur  de  neige  mobilisées,  telles  que
calculées  jusqu’à  présent  dans  les  calculs  d’extension
d’avalanches.



Zonage de Geschinen (Valais).
Le  village  fut  touché  par  une  avalanche  consécutive  à
plusieurs  autres  (une  victime).

Une bonne mise à l’épreuve
Délimitation des zones de départ :
la délimitation des zones de départ sur la base de pentes
comprises entre 28 et 50° s’est révélée pertinente. Durant
l’hiver 1999, aussi bien des zones de départ avec des pentes
moyennes de 30° environ que celles de pentes autour de 50° ont
connu  une  activité  avalancheuse.  De  manière  plus



exceptionnelle,  de  grosses  avalanches  sont  relativement
fréquemment descendues de versants très raides, alors qu’en
conditions ordinaires, elles ne mobilisaient que de petites
quantités de neige, car la neige se purge rapidement après la
moindre  chute  de  neige.Distance  d’arrêt  des  avalanches
coulantes : la distance d’arrêt des avalanches coulantes a été
calculée de manière très correcte à peu près partout. Dans la
plupart des cas, les avalanche ont à peine atteint la limite
de la zone bleue, sans pour autant la dépasser.

Tolérance aux erreurs : la méthode de détermination du risque
d’avalanche  s’est  révélée  dans  un  certaine  mesure  comme
robuste par rapport aux erreurs que l’on avait pu commettre.
Quoique  ponctuellement  les  épaisseurs  de  neige  déclenchée
étaient  supérieures  aux  valeurs  acceptées,  les  distances
d’arrêt calculées n’ont été dépassées qu’exceptionnellement.

Lignes de claies abimées au-dessus de Zermatt (Valais). Source
: SLF

Faiblesses manifestes
Avalanches en aérosol : durant l’hiver 1999, principalement en



basse Engadine et dans le Valais, de nombreuses avalanches en
aérosol ont atteint les limites des cartes d’avalanches et ont
provoqué des dégâts considérables. Certes, dans les méthodes
actuelles, il y a la possibilité de rendre compte du danger
d’aérosols  à  travers  les  zones  jaunes.  Dans  la  pratique
pourtant,  les  outils  actuels  de  calcul  appropriés  pour
délimiter de manière suffisante les zones de danger d’aérosol
sont défaillants.

Sur-avalanches  :  à  plusieurs  reprises  dans  les  sites
avalancheux avec des zones de départ potentielles étendues,
plusieurs avalanches se sont produites dans un laps de temps
court.  Cela  a  conduit  à  ce  que  des  avalanches  soient
détournées par des dépôts d’avalanches précédentes ou à ce que
des  plages  de  dépôt  soient  comblées  et  ainsi  que  leurs
fonctions ne puissent plus être assurées. Pour des gros sites
avalancheux et des zones de dépôt planes, une attention accrue
devrait  être  porté  tant  sur  la  cartographie  des  risques
d’avalanche que le dimensionnement des plages de dépôt en ce
qui concerne le risque potentiel de sur-avalanche. On doit
prendre conscience qu’en cas de sur-avalanches, les conditions
d’écoulement peuvent être rendues meilleures après le passage
d’une première avalanches et que les avalanches ultérieures
peuvent alors parcourir des distances plus grandes. En outre,
une plus grande attention doit être portée à un élargissement
latéral accidentel d’un bras d’une avalanche dans les zones de
dépôt avec une pente inférieure à 10°.



Cassure de l’avalanche déclenchée à la Sionne en février 1999
(site expérimental du SLF). Source SLF.

Incertitude
Épaisseur  déclenchée  :  dans  la  procédure  actuelle  des
distances d’arrêt, l’épaisseur de déclenchement est calculée
sur la base du cumul de neige sur trois jours consécutifs. Sur
cette base, plusieurs avalanches auraient des épaisseurs de
déclenchement, dont la période de retour serait supérieure à
300 ans. On aurait en conséquence pu s’attendre à ce que les
distances d’arrêt soient supérieures aux valeurs calculées.
Des explications complémentaires doivent être apporter sur le
non-dépassement  de  ces  valeurs  et  du  rôle  joué  par  le
réchauffement avant le passage du troisième passage perturbé.

En savoir plus :

Ammann,  W.J.,  Der  Lawinenwinter  1999,  pp.  588,
Eidgenössisches  Institut  für  Schnee-  und
Lawinenforschung,  Davos,  2000.
OFEV  :  Apprivoiser  le  risque  d’avalanches  –  Les

http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00782/index.html?lang=fr


enseignements de l’hiver 1999

Avalanches et alpage
Par Charles Gardelle1

L’avalanche  provoque  bien  des  malheurs  dans  les  zones
pastorales d’altitude mais elle peut avoir, parfois, quelques
avantages. Ainsi, en amoncelant la neige en fin de course,
elle entretient, l’été, quelques filets d’eau bien utiles.
Exceptionnellement, elle facilite la traversée d’un torrent.
Ainsi, dans le haut Valgaudemar, au-dessous du hameau du Rif
du  Sap,  aujourd’hui  déserté  l’hiver,  l’avalanche  précipite
dans la Séveraisse une masse de neige qui peut perdurer tout
l’été. Ce pont de neige permet le passage des transhumants en
route vers la cabane de la Lavine. Le berger veille à ce que
les bêtes passent une à une sur ce pont fragile.

Mais, avant tout, l’avalanche est redoutée. Au printemps, elle
peut encore dévaler sur des zones déjà pâturées et tuer des
bêtes. Ainsi, le 25 avril 1911, vers midi, une avalanche tua
quatre  chèvres  dans  le  quartier  des  Ruppes,  à  Vallorcine
(Haute Savoie). Le petit berger eut le temps de s’abriter
derrière un rocher.

Lors des étés humides et frais, elle peut décimer le bétail.
Ainsi,  le  20  août  1948,  une  avalanche  partie  du  Bas  des
Cavales,  à  la  crête  frontière  entre  Savoie  et  Valais,
ensevelit 117 brebis dans la cuvette du Vieux Emosson. En
Oisans, à Vaujany, une coulée entraîna tout un troupeau bovin
encore à l’alpage, le 16 septembre 1922. Mais ces catastrophes
sont exceptionnelles et habituellement évitées car, en cas de
chute de neige en fin d’été, les bergers redescendent les

http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00782/index.html?lang=fr
http://www.toraval.ch/avalanches-et-alpage/


troupeaux vers des zones moins dangereuses. Ils évitent ainsi
les risques et, surtout, l’interruption de la pâture. Les
montagnards ont eu davantage de soucis lorsqu’ils avaient à
choisir l’emplacement des chalets en dehors du trajet d’une
avalanche.  Choix  difficile  car  ils  connaissaient  peu  le
paysage  en  hiver.  Ils  n’y  montaient  qu’en  deux  occasions
pendant la mauvaise saison : pour descendre le foin et pour
amener du bétail qui le mangeait sur place.

Dans certaines régions, les éleveurs, après avoir fauché leurs
prairies dans le fond de la vallée, poursuivaient, plus haut,
la saison des foins, souvent jusqu’au bas des alpages. L’herbe
est courte, difficile à couper mais excellente. Quelquefois,
le foin était redescendu aussitôt à dos d’homme. Mais, si cela
était possible, il était entassé dans une « fenière » (fenil),
au niveau supérieur du chalet et descendu pendant l’hiver,
période d’inactivité. La neige permettait le transport sur des
luges.  Généralement,  cette  corvée  était  pratiquée
collectivement. Ainsi la trace n’était ouverte qu’une fois et,
en cas d’incident, on pouvait s’entraider. Un jour de beau
temps,  sans  risque  d’avalanche,  était  choisi.  Quelquefois,
pour éviter cette descente pénible et dangereuse, une partie
de la famille remontait avec le bétail pour utiliser sur place
le foin engrangé. Mais on risquait, alors, d’être menacé par
l’avalanche. Ainsi, en janvier 1912, au-dessus de Valmeinier,
une énorme avalanche écrasa le chalet de l’Hémiraz, tuant ses
occupants et une partie du bétail.

La connaissance des zones d’avalanches dans les alpages est
bien plus imprécise que dans la vallée. Le choix du site s’est
donc parfois révélé peu judicieux. Nous retiendrons un exemple
à Vallorcine, en Haute Savoie. Les vallorcins connaissaient
bien les avalanches dans la vallée où ils vivaient. Celles-ci
n’avaient tué aucun habitant depuis la fin du XVIIIe s. En
1908, le conseil municipal vendit des communaux pour permettre
la construction de la voie ferrée. Grâce à la somme importante
tirée de cette vente, il décida la construction d’un chalet-



hôtel  sur  l’itinéraire  du  Buet.  Une  commission  décida
d’implanter  le  bâtiment  dans  le  vallon  de  Bérard,  alors
rarement  fréquenté  l’hiver.  Le  site  retenu  se  trouvait  à
l’extrémité  d’un  épaulement  étroit.  Le  raisonnement  etait
correct. Sur cette échine l’avalanche aurait dû se partager
sur les deux versants et épargner la construction. Cependant,
en 1952, une avalanche parcourut toute la ligne de faîte de
cet épaulement et rasa complètement le chalet-hôtel dont il ne
resta que le sol du rez-de-chaussée.

L’emplacement des bâtiments d’alpage est choisi en fonction
des  particularités  du  relief  qui  semblent  protéger  de
l’avalanche. Il faut aussi tenir compte d’autres critères :
position sur le pâturage, approvisionnement en eau, surtout
s’il s’agit d’estiver des vaches laitières.

Les sites les meilleurs en fonction de la topographie sont
évidemment des plateaux tel celui d’Emparis entre La Grave et
Besse. Un versant en faible pente est déjà moins sûr, mais il
est souvent utilisé. Ainsi, les chalets de Balme, tout au fond
de  la  vallée  de  Chamonix,  n’ont  jamais  souffert  de
l’avalanche. Une butte, souvent d’origine morainique, est une
position idéale, par exemple l’alpe du Petit Môle, commune de
Marignier en Haute Savoie. André Allix considère d’ailleurs
qu’en Oisans « les bergeries et chalets des hauts alpages sont
perchés sur des croupes arrondies ». En revanche, le rebord
aval  d’un  replat  peut  être  un  choix  plus  risqué.  Il  est
illusoire  de  penser  qu’un  replat  amortira  le  parcours  de
l’avalanche. Tel est le cas de l’Alpe de Pécleret, commune de
Chamonix.  Les  chalets  furent  plusieurs  fois  atteints  par
l’avalanche.

En amont du site, la topographie assure parfois une totale
protection : moraine, barre rocheuse ou même rocher isolé. Le
rocher isolé ne protège qu’un espace restreint. Les bâtiments
s’allongent alors dans le sens de la pente comme à l’alpage de
Commune, à Sixt dans le Haut Giffre.



Le randonneur peut rencontrer ailleurs dans les Alpes des
abris comparables. Cet habitat a dû être habituel pour les
bergers transhumants, notamment dans tout le bassin du Vénéon,
en Oisans, où les avalanches sont si générales dans certains
vallons  que  toute  construction  semble  impossible.  En
Valgaudemar, où les conditions sont comparables, un véritable
hameau d’abris sous roches, bordés d’enclos, s’est établi dans
le vallon de Combe Froide.

Si un gros rocher est une protection assurée, la forêt n’est
qu’une protection illusoire. Les arbres peuvent empêcher le
départ  de  l’avalanche,  non  l’arrêter  dans  sa  course.  La
présence d’arbres anciens prouve que l’avalanche n’a pas eu
lieu depuis qu’ils ont atteint une taille adulte. Les jeunes
arbres, en général, plient au passage de la coulée de neige.
Ainsi, à l’Eimendra Dessous, au-dessus du Sappey-en-Charteuse,
le  5  février  1980,  l’avalanche  a  détruit  le  chalet  en
s’écoulant dans un étroit passage à travers la forêt. Les
bâtisseurs n’en avaient pas tenu compte.

A  défaut  de  protection  naturelle,  les  alpagistes  ont  dû
assurer eux-mêmes la sécurité de leurs chalets. Ils y sont
parvenus de deux façons : en construisant un mur paravalanche
ou en enterrant les écuries. La première technique consiste à
se protéger, à l’amont, par une étrave de pierres sèches qui
partage l’avalanche et la détourne ainsi des bâtiments. Cette
étrave  porte  habituellement  le  nom  de  «  tourne  »,
exceptionnellement de « lève » (levée) dans le Haut Giffre.
Quelques  tournes  se  trouvent  en  Savoie  à  La  Flégère
(Chamonix),  Treicol  (Beaufortain),  Plan  Pigneux  (Haute
Maurienne)  ainsi  qu’en  Dauphiné  comme  à  l’Aup  Bernard
(Belledonne),  au  col  des  Ayes  (Queyras),  etc.
Exceptionnellement,  il  a  fallu  se  protéger  d’avalanches
glissant des deux versants. Ainsi, dans le vallon du Ribon, à
Bessans,  en  Haute  Maurienne,  un  petit  groupe  de  chalets
alignés dans le sens de la pente, est protégé, à l’amont, par
une tourne et, à l’aval, par un gros rocher. Sur ce rocher,



vient se briser l’avalanche descendue de l’Envers qui, après
avoir traversé le torrent, remonte sur l’Endroit.

Des ingénieurs ont imaginé de remplacer les tournes par des
pieux métalliques plantés verticalement. L’expérience tentée
aux chalets du Haut, à Lanslebourg, en Maurienne, n’a pas été
concluante.  Les  pieux  ont  été  tordus  sous  la  poussée
irrésistible  des  avalanches.

Une deuxième technique a été imaginée par les montagnards. La
construction est, en partie, enterrée. Les déblais du trou
ainsi creusé forment un terre-plein devant le bâtiment. Seul
un mur est apparent du côté aval, percé au moins d’une porte.
Le toit à une seule pente se confond avec le versant. Ainsi
l’avalanche glisse et provoque peu de dégâts. Des tuiles de
bois, appelées tavaillons, essendoles, ou ancelles suivant les
régions, sont solidement chevillées ou clouées. La charpente,
simple  et  solide,  est  faite  de  troncs  d’arbres  à  peine
équarris. Cette construction était réservée à des « écuries »,
en français des étables, car elle risquait d’être bien trop
humide pour abriter du foin. Ce type d’écurie est habituel
dans les zones d’avalanches : les Ruppes à Vallorcine, le
vallon du Cormet d’Arèches à Granier en Tarentaise, celui de
la  Lento  à  Bonneval,  le  Montgenèvre  à  Saint-André-en-
Maurienne, le col du Sabot à Vaujany. Ce dernier exemple offre
une  construction  plus  élaborée.  Sous  un  seul  toit  sont
installés deux niveaux non superposés : un niveau supérieur, à
l’amont, réservé à l’habitat des hommes, un niveau inférieur,
à  l’aval,  pour  l’écurie.  Des  chalets  du  type  enterré  se
retrouvent  en  Chartreuse,  à  l’Eimendra-Dessous,  dans  le
Queyras, à la descente du col des Ayes, etc. Cette technique
est encore utilisée à l’heure actuelle. Ainsi a été construite
la  toute  nouvelle  cabane  de  Chorges  sur  la  vaste  commune
pastorale de Réallon, près d’Embrun, dans les Hautes Alpes.
Ces deux procédés, celui de la tourne et celui de l’écurie
enterrée couverte d’un toit se confondant avec la pente, ne se
côtoient jamais, à ma connaissance, dans un hameau d’alpage ou



dans un vallon. Le montagnard construit lui-même et imite les
constructions voisines.

Malgré  toutes  les  précautions  prises,  la  liste  des
destructions  causées  par  les  avalanches  constituerait  une
belle litanie. Ainsi, le guide chamoniard Cachat le Géant,
dans son journal du 12 juillet 1802 raconte : « Nous avons été
à La Flégère pour refaire les écuries. Nous étions en grand
nombre car presque tout avait été démoli, les écuries, la
chavanne, une exceptée et les sartos. C’est une chose que les
hommes n’avaient jamais vu mais ce n’est pas surprenant si
l’on pense à la quantité de neige que nous avons eue cet hiver
».

Deux remarques : d’une part, ce texte ne précise pas la date
de la catastrophe et montre que le monde des alpages, en
hiver, est inconnu. D’autre part, la reconstruction a lieu sur
le même site. On ajouta, cependant, une tourne pour protéger
la  fruitière.  Cette  obstination  peut  avoir  différentes
motivations. On peut penser à une catastrophe exceptionnelle
qui ne recommencera pas avant longtemps. On peut aussi ne pas
avoir d’autres solutions. Par exemple, au Rivier d’Allemont,
en Oisans, au début du XXe s., une avalanche, descendue de la
crête du Sifflet, inconnue de la tradition orale, détruit les
douze  chalets  de  la  Suif,  à  1850  m  d’altitude.  Sept
propriétaires  reconstruisent  au  même  endroit,  ne  pouvant
trouver un autre emplacement. En 1940, l’avalanche se répéta
et n’épargna qu’un seul chalet.

Quelquefois, de guerre lasse, les hommes renoncent. Il en fut
ainsi des consorts de la montagne de Pécleret, en amont de la
vallée de Chamonix. L’abandon des chalets de Pécleret au XIXe
s.  fut  d’autant  plus  facile  que  le  pâturage  pouvait  être
brouté  par  du  bétail  monté,  chaque  matin,  des  hameaux  de
Montroc ou du Planet.

Aujourd’hui, les avalanches, dans les zones d’alpages, sont
mieux connues, notamment grâce aux cartographies d’avalanche.



La vie pastorale connaît un renouveau en altitude suscitant la
construction de bâtiments dont la sécurité sera sans doute
mieux assurée.
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Notes
1 Charles Gardelle (1921-2015) était un historien et géographe
français, professeur pendant de nombreuses années au lycée
Albert  Triboulet  de  Romans-sur-Isère  (Drôme).  Il  s’est
intéressé à la vie pastorale en montagne et a publié avec son
épouse Françoise plusieurs ouvrages sur le sujet.


